
TUTORAT NICOIS UE7 : LES RESPONSABILITES MEDICALES 

 

TYPE DE RESPONSABILITE QUEL TRIBUNAL ? SANCTIONS POUR QUELLES INFRACTIONS ? 

 
 
 

RESPONSABILITE PENALE 
(responsabilité personnelle qui 
concerne TOUS les médecins) 

 

 
Dépend de la gravité de l’infraction : 
 
-Faible gravité = tribunal de police 
-Moyenne gravité (délit) = tribunal 
correctionnel 
-Très grave (crime) = cours d’assise 

 
 
 

Amende  
Prison 

Infractions au Code Pénal : 
Atteintes à l’intégrité corporelle : 
-volontaires 
-involontaires 
infractions contre l’humanité : 
-violation du secret professionnel 
-non assistance à personne en danger 
-rédaction de faux certificats médicaux 
-interruption illégale de grossesse 
-exercice illégal de la médecine 

 
 
 

RESPONSABILITE CIVILE 
(médecins libéraux) 

 
 

 
 
 

Chambres civiles des tribunaux de grande 
instance 

 
 

Versement de dommages et 
intérêts par l’assurance du 

médecin 

Non respect du contrat de soins, faute de moyens : 
 techniques : moyens diagnostiques, 
thérapeutiques ou de surveillance 
d’information : 
-l’info doit être claire, loyale, appropriée, délivrée 
pendant un entretien individuel 
-doit contenir les risques fréquents ou graves 
normalement prévisibles 

 
 

RESPONSABILITE ADMINISTRATIVE 
(médecins salariés, en général 

hospitaliers) 

 
 
 

Tribunaux administratifs 

 
 

Versement de dommages et 
intérêts par l’assurance de 

l’hôpital 

-Faute de moyens techniques 
-Défaut d’information 
-Faute d’organisation ou de fonctionnement du 
service hospitalier 
-Faute détachable du service: cas exceptionnel, la 
faute du médecin est énorme  dans ce cas l’hôpital 
ne couvrira pas le médecin 

 
RESPONSABILITE DISCIPLINAIRE OU 

DEONTOLOGIQUE 
(tous les médecins inscrits au tableau 

départemental de l’Ordre des 
médecins) 

 
 
 

Conseil de l’Ordre des médecins 

 
 
 

Non précisé 

 
 
 
Non respect du Code de Déontologie Médicale 

 


